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Plus il est coupable, plus il est digne de votre misericorde!
Une parole k Jesus, ä Jesus, reposant entre vos bras,

et Fribourg est sauvd.
O Jdsus enfant, 6 Jesus Sauveur!

O Jesus obdissant ä Marie, vous exaucerez la priere de votre
mere; grace pour le canton de Fribourg.

N.-B. Ajoutez un sauvez-nous et communiez une fois dans la
neuvaine.

Ici se termine notre collection de documents. S'ils ne

jettent pas une lumifere speciale sur l'histoire de l'epoque ils
valent neanmoins la peine d'etre mentionnes. L'attention
publique est attiree depuis quelques annees sur la grande et
belle personnalite de Druey et rien de ce qui la touche ne

doit etre laisse dans l'oubli. Elle ne pourra que grandir
quand elle sera ä nouveau mise en lumiere par les

biographes. Nos remerciements, pour terminer, ä M. Henry
Correvon, ä Geneve, qui nous a communique ces lettres

et ä M. Bächthold, cand. phil., ä Zurich, qui a bien voulu
les relever.

Paul Maillefer.

LA SEIGNEURIE D'ESSERT-PITTET

AU TEMPS DES NOBLES DE HENNEZEL

(1573-1798)

(Suite et fin.)

LE DROIT DE CONSISTOIRE
1

avec les bamps (amendes), octroye par LL. EE. ä n. Jonas

Merveilleux (ancien seigneur d'Essert) en 15682.
1 Le consistoire, cree en 1558 par LL. EE. cle Berne, etait une

justice mi-ecclesiastique, mi-la'ique, qui s'occupait des affaires de mceurs,
des querelies, batteries et scandales de toutes sortes.

3 La lettre de concession du consistoire nous paralt egalement de
nature a interesser le lecteur. En voici le texte : « Nous le Lieutenant
et Conseil de la Ville de Berne scavoir faisons qu'k l'humble requeste a
nous faicte par noble nostre eher et feal Vassal Jonas Merveillieux,
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Des droits sur les biens communaux, savoir : la moitie

indivise avec les communiers d'Essert de tous les päquiers
et biens communs riere le dit lieu.

Le fief', soit directe generale, avec les lauds (droits de

mutation) qui en dependent, sur tous les bätiments et biens
Fonds, de quelle nature qu'ils soient.

Les censes directes et foncieres', payables annuellement ä

la S'-Michel Archange (29 septembre) dans la maison du

seigneur d'Essert-Pittet ä Yverdon, comprenant :

Argent, 18 florins 10 sols; froment, 292 bichets % et Vt2

de bichet (mesure d'Orbe); chapons, 2 1
; huile de noix,

2 pots (mesure d'Orbe)2.
Les usages, que doivent et paient les gens d'Essert,

comme suit :

Chaque communier « faisant et tenant menage », sauf les

Laurent3 : pour la chaponnerie, 1 i/i chapon; pour l'avoine-

bourgeois et conseiller de Neufchastel, lui avons permis, accorde et
ottroye de pouvoir en sa dicte seigneurie d'Essert dresser ung consis-
toire, garder et juger les vicieux et malvivants contre nostre reformation
chrestienne au diet lieu et seigneurie d'Essert et d'exercer au diet
consistoire tous actes licites permis et accordez aux autres Seigneurs
Banderets noz Vassaulx de sa qualite tenantz consistoires
subalternes, avec la jouissance et perception des bamps provenants des
diets chastiments consistoriaux et des exces commis contre nostre
dicte reformation suyvant la forme et l'ottroy par nous faict en
xe que dessus aux autres noz predicts gentilhommes et Vassaulx de sa
condition, reserve les cas et cognoissances de separation et d'adjudication
des mariages au jugement de la seigneurie metropolitaine dudict lieu
(Berne) ou a qui appartiendra et tous autres droicts et preheminences
aux Seigneurs Banderets en ce diet cas non eslargis et concedez. Dont
lui avons ottroye ces presentes soulz nostre seel pendant. Donndes ce
troizieme jour de mars l'an de grace courant mille cinq centz soixante
huict. (Grosse de 1615, fol. 159, verso).

1 En 1689, le bichet de froment valait 10 batz, le bichet d'avoine 10
kreuzer, un chapon 5 batz, une gerbe de froment 10 batz, une gerbe
d'avoine 10 kreuzer. En 1802, le quarteron d'avoine, mesure d'Orbe,
valait 20 batz I kr., le quarteron d'avoine 61/2 batz, le pot d'huile 30
batz, un chapon 8 batz.

2 Les trois Laurent, Antoine,Etienne et Jeanne-Louise,-doivent chacun
5 quarterons d'avoine, mesure ancienne d^Orbe, pour l'avoinerie, I 1/3
chapon pour la chaponnerie et 3 sols^ pour une corvee.

1

fEcs censes furent pergues a Essert jusqu'a l'annee 1800 inclusive-
inen't.
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rie, i coupe et I bichet de bonne et bien nommee avoine,

mesure d'Orbe ä comble; pour une corvee, 3 sols lausan-

nois.

LES AIDES ET CORVEES

Tous Ies habitants d'Essert doivent preter aide et service
ä leur seigneur et faire la corvee accoutumee lorsqu'ils en

sont requis.
La corvee consiste generalement en un charroir de foin

des Essert ä Yverdon, en temps de fenaison. Cette prestation

est fournie par chaque « faisant menage ». Elle est due

en proportion de la « puissance des betes d'attelage ». Le

seigneur doit offrir un repas pour chaque charroir. Chaque

menage est, en outre, tenu de faire trois corvees de charrue

par annee, soit au printemps, aux « semorraux » (aoüt) et

en automne.

Les usages dus ä cause de la cure d'Ependesi. Tous ceux

qui « font et tiennent charrue », c'est-ä-dire qui ont deux

chevaux, doivent pour la moisson, une coupe de froment
mesure d'Orbe. Celui qui fait demi-charrue (c'est-ä-dire qui
n'a qu'un cheval) doit demi-coupe. Ces redevances sont

payables ä la S'-Andre, apotre (30 novembre). Ceux qui
font charrue entiere doivent, en outre, ä cause de la cure

d'Ependes, trois corvees de charrue par annee ou 3 sols;

ceux qui ne font que demi-charrue ne doivent que la moitie
des dites corvees. Ceux qui font plus d'une charrue doivent
les corvees en raison du nombre de leurs betes d'attelage.

1 La perception de la dime des nascents, soit d'un pore nouvellement
ne sur onze, etait tombee en desuetude (1666). Toutefois, il etait loisible
au seigneur d'Essert de la prelever. II en exempta ses ressortissants en
1689, ä la condition qu'ils construiraient un chemin pave pour aller
depuis le village ä la chapelle d'Essert. (Rentier limitatif de 1689, arch.
d'Essert.)
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Les pauvres qui n'ont aucun bien « gisants », mais seule-

ment leur demeurance, doivent 18 deniers par focage

(menage).

Le four communal, pour lequel la commune d'Essert doit
une cense annuelle de 6 coupes de froment, mesure d'Orbe

(1615). Le seigneur a, en outre, le droit de cuire gratuite-
mentson pain '. Les habitants d'Essert paient ä la commune
une taxe de « fournage ».

La messeillerie, amodiee ä la commune d'Essert contre
la cense annuelle de 3 coupes de froment et 3 coupes
d'avoine, mesure d'Orbe2.

La dime de toutes les graines : froment, avoine, orges,
pois, feves, lin, chanvre, etc., et la dime du vin. Elle rappor-
tait au seigneur d'Essert :

a) en graines, 12 muids, mesure d'Yverdon, ä « us de

dime »;

b) en vin, 4 setiers,

apres deduction de 18 coupes de froment et 18 coupes
d'avoine de cense, dues au chäteau d'Yverdon par le

seigneur d'Essert.

La perception des dimes ne prit pas fin avec la domination

bernoise.

Le gouvernement helvetique avait promis d'abolir les

droits feodaux, mais il tarda ä s'executer. Ce fut la cause de

l'insurrection des « Bourla-Papey ».

Le canton de Vaud fut l'un des premiers dont le sol fut
completement affranchi de ces droits. Pour s'en racheter, les

1 Si Je seigneur ne fait pas usage de ce droit, la cense du four est
augmentee d'un bichet de froment (1579).

2 La commune faisait garder les biens-fonds par des messeillers retri-
bues par eile et percevait des particuliers une taxe de 4 batz par pose
pour les pieces ä clos et de 6 creutz par pose pour les pieces ouvertes.
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contribuables eurent ä payer cinq fois la valeur annuelle des

dimes et six fois celle des censes. Les corvees avaient dejä
ete abolies en 1798, apres la revolution.

** *

L'ADMINISTRATION COMMUNALE

Sous le regime de la Savoie, Essert avait dejä une
organisation communale. Pierre Warent etait gouverneur (syndic)
d'Essert en 1536. Au temps des nobles de Hennezel, les

communiers ne pouvaient s'assembler pour « discuter et

disposer de leurs affaires communes sans appeler le

seigneur, quand il etait ä Essert, pour en prendre et tirer son

bon conseil et avis ». Toutefois, « ils pourront resoudre en

son absence sans l'appeler lorsqu'il s'agira de faits contre
lui ». Les comptes de commune devaient &tre approuves

par le seigneur1.
En 1757, les recettes communales s'elevaient ä 450

florins, les depenses ä 186 florins, laissant ainsi un benefice de

264 florins (chiffres ronds; 1 florin 60 cts env.).

L'EGLISE

Avant la Reformation, Essert-Pittet avait une chapelle,
dediee ä S'-Jean-Baptiste. En 1609, Louis de Hertnezel,

seigneur d'Essert, fit construire ä ses frais une üglise dans la

localite.
« Considerant la pauvrete des communiers du dit lieu

» ses sujets, pour les soulager et temoigner sa bonne volonte
» envers eux, il offre et s'astreint volontairement de leur
» bätir et construire une eglise au dit Essert, ä ses propres
» frafs et depends. Ledits communiers seront tenus de faire
» tölis les charroirs requis; de tirer le sable et les pierres ;

1 Gfosse de 1615, p. 163.
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» de creuser les fondements; de servir magons et chappuis
» (charpentiers) et en somme de faire toutes choses de tra-
» vail qu'un manoeuvrier peut faire. Iis fourniront la cloche.

» Iis s'engagent a bien et duement entretenir la dite eglise
» ä perpetuite. » (n novembre 1609).

Cette eglise dura un siecle a peine. Ce fut d'abord la tour
qui « menaga mine »; puis, en 1708, il fallut reconstruire
1'edifice de fond en comble. A cette occasion, la commune
d'Essert adressa ä LL. EE. de Berne une requete exposant
les faits avec beaucoup de conviction.

LL. EE. accorderent-elles un subside Les archives d'Essert

sont muettes ä cet egard. Nous savons en revanche que
la commune et les particuliers s'imposerent de lourds sacrifices

pour avoir un lieu de culte convenable. Comme nous
le verrons plus loin, cette nouvelle eglise dura moins encore

que la precedente.

Dans le but de soulager les pasteurs dans leur office,
LL. EE. publierent, en date du 13 mai 1719, un reglement
« sur la maniere dont on doit se conduire dans toutes les

eglises filiates du Pays de Vaud ». En vertu de ce reglement,
le culte fut supprime ä Essert, Les fideles etaient tenus de

venir ä Ependes pour y entendre les predications. Par ce

fait l'Eglise d'Essert devenait inutile. Cette mesure fut tres
mal accueillie par les interesses. Aucun d'eux ne se souciait
d"aller ä l'eglise d'Ependes. Pendant quelque temps le culte
continua d'avoir lieu ä Essert. Mais un mandat lu en chaire
le 6 juillet de la meme annee (1719) le supprima. Le diman-
che suivant, les gens d'Essert se rendirent au culte ä Ependes.

< lis ne purent entrer dans l'eglise et il y eut meme un
grand scandale. Des lors M. le Ministre continua l'exercice
de sa charge (ä Essert) comme il avait accoutume du

passe... »

LL. EE. demanderent des explications ä ce sujet.
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La reponse des gens d'Essert1, adoptee par l'assemblee

de commune, ne manque pas de saveur. Qu'on en juge :

« Iis ne demandent pas mieux, disent-ils, que d'etre laissds au
benefice de leurs libertes, usances et franchises et de pouvoir ser-
vir Dieu en paix et tranquillite dans leur lieu. Iis nc peuvent en
sortir librement, en cas de mauvais temps surtout, vu la situation
malpropre (de l'endroit) pour cola : terrain marecageux, rempli de
boue et de fange. S'ils etaient obligds d'aller au preche ä Ependes
chercher la päture de vie tous les dimanches, plus des deux tiers
du peuple en seraient prives, faute de pouvoir s'y transporter. Par
ce fait, les predications seraient ndgligdes par les anciens (vieil-
lards), les impotents, les malades, les infirmes et les enfants, qui
ne sont döjä pas assez frdquents dans leur lieu meme. »

Puis l'assemblee prevoit des consequences plus fächeuses

encore pour le cas oü l'on obligerait" ceux d'Essert ä aller

au « preche » ä Ependes :

Si cela avait lieu, combien de ddbauches, — qui ne sont que
trop en vogue dans le pays — ne se ferait-il pas Le peuple, en
attendant la predication et apres celle-ci, irait « s'enfoncer » dans les
cabarets et dissiperait ainsi tous les biens, surtout dans les temps
fächeux (en cas de mauvais temps) oü il serait obligd de chercher
quelque couvert (abri) contre l'injure des temps. Et, par le moyen
du vin qui cchaufferait les esprits, il sc ferait de grands scandales
et batteries... Tcmoin ce seul dimanche oil ceux d'Essert allerent ä

Ependes : le monde se « fourra » dans les lieux oü l'on vendait du
vin et il s'y commit grand scandale.

La requite poursuit :

De plus, les malades seraient grandement neglige s. Le ministre
ne venant plus a Essert pour son sermon, il ne pourrait leur appor-
ter les consolations dont ils ont besoin.

Et quelle grande incommoditö ne serait-ce pas de transporter
aussi loin, par des temps de pluie, de neige et de froid, des pau-
vres petits enfants pour leur faire administrer le bapteme.

D'ailleurs l'eglise paroissiale ne serait pas assez grande pour
coutenir tout le monde, bien loin de lä, celle-ci a peine a contenir
ceux d'Ependes dans les jours de communion.

Du reste, les pauvres eommuniers d'Essert ont fait* de grands

1 Du 26 fevrier 1720.



— i8o —
sacrifices pour leur eglise. En 1708, ils ont du, pour la ragrandir,
la reconstruire de fond en comble ä grands frais, ce qui a dissipd
presque tous les biens communs et rdduit k la nöcessite les parti-
culiers meme.

Pour terminer, la requete dit que le changement projetd parait
si etrange aux gens d'Essert qu'une partie d'entre eux, qui n'ont
pas toutes les lumieres nöcessaires, soupirent et se « fourrent »

dans l'imagination la destruction de leur religion. Les autres, plus
senses, gdmissent, jettent des sanglots qui toucheraient les coeurs
les plus durs, de voir qu'on voudrait leur öter la libertd de pouvoir
en paix et dessous leurs figuiers (sic) faire profession de la saintc
religion.

Toutes ces raisons et tant de larmes, conclut l'assemblde des

communiers, font esperer (aux gens d'Essert) que LL. EE, par leurs
soins paternels, les laisseront au bdndfice de continuer le culte
divin dans le lieu meme..

11 est ä supposer que les gens d'Essert obtinrent gain de

cause dans cette affaire, car, en 1746, ils bätirent une nou-
velle eglise, sur l'emplacement de l'ancienne.

Une contribution fut imposee ä chaque communier pour
la construction de ce nouveau temple qui existe encore

aujourd'hui.

L'ECOLE

II existe aux archives d'Essert-Pittet un reglement qui
nous renseigne sur « l'office du regent » de cette localite en

1792. On y lit ce qui suit :

« L'ecole aura lieu en hiver dans une chambre chauffee.

Elle durera 2 1/2 heures au moins le matin et 2 heures au
moins l'apres-midi. L'hiver commence ä la S'-Martin et finit
a Päques. En ete, les heures seront fixees suivant le nombre
des enfants. Le regent fera deux ecoles par jour, sauf le

jour du marche et le samedi ou il n'y en aura qu'une. Les

vacances auront lieu aux moissons et aux vendanges,
suivant l'usage. Si le regent manque une ecole, il la remplacera
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le lundi suivant. S'il desire prendre conge, il en demandera
la permission au ministre d'Ependes; en cas d'urgence, il.
avertira le gouverneur d'Essert.

Le regent regoit :

i° Du noble seigneur d'Essert, pour le chant des psau-

mes, chaque annee 4 quarterons de froment, mesure d'Orbe;
20 De la commune, pour le chant des psaumes, qu'il y

ait plus ou moins de 16 menages dans la localite, 20
florins 1;

30 Pour faire la priere sur les champs, aux moissons des

particuliers, les javelles soit genes, afin de le mettre en etat
d'avoir du furnier pour «• engraisser » son jardin et chene-

vier.

4° Des particuliers, pour chaque enfant depuis l'äge de

5 ans, I quarteron de messel et 1 quarteron d'orgee soit

d'avoine;
5° De la commune, pour faire l'ecole : un logement, une

cheneviere, 8 chars de bois, dont 4 de rangs, 200 bonnes
fascines (qui doivent faire 4 bons chars) ä rendre devant la

maison d'ecole, en argent, 85 florins.
6° Une augmentation de 25 francs, accordee par LL. EE.

7° Pour remonter et conduire l'horloge et sonner midi,
sous reserve qu'en cas de mecontentement on pourra en

donner la direction ä un autre, 20 florins.

NOMS DE FAMILLE

Les plus anciens noms de famille d'Essert nous sont four-
nis par un parchemin des archives communales de Belmont,
relatif ä la creation, en 1415, d'une maladiere, sur le terri-
toire de Valleyres-sous-Ursins, pour y interner la femme

d'Humbert Osel, d'Essert, malade de la lepre.

1 Avant 1792, chaque menage livrait I quarteron de froment en lieu
et place des 20 florins payes depuis par la commune.



Les temoins d'Essert figurant dans cet acte sont: Laurent
Pittet et son frere Perrod, Girard Johannotin, Guillaume

Bernard, Humbert Osel, Laurent et Perrod ses freres, Fran-

gois d'Essert, Jean Celere, soit au total neuf personnes.
Aucun de ces noms ne se retrouve actuellement ä Essert.

Plus tard, en 1536, nous trouvons la famille Lorent ou Laurent,

qui existe encore. Deux de ses representants, Pierre

et Claude Lorent, etaient alors prud'hommes du lieu. Nous

trouvons, en outre, ä la meme date, ä Essert, Jaques Bato-

vaulx et Jean Gras, prud'hommes egalement, qui n'ont aucun
descendant vivant dans la localite.

EPISODE R^VOLUTIONNAIRE

On pourrait reconstituer d'une maniere assez complete les

annales d'Essert-Pittet en relatant les difficultes survenues
entre cette commune et les communes voisines ou les

seigneurs du lieu.

Nous nous bornerons ä mentionner le fait suivant, qui
montre que les idees revolutionnaires, venues de France,
avaient rapidement trouve de l'echo dans le Pays de Vaud.

Au mois de mai 1792, un seul communier, sur quatorze,
se rendit ä la corvee de charrue, due ä Mme Decoppet Desou-

ville, proprietaire de droits feodaux ä Essert. Les treize

autres s'y refuserent « nuement », ä la grande surprise de

la dite dame, « qui ne s'attendait guere ä cette maniere de

proceder ä son egard ». Les gens d'Essert pretexterent
« l'envie » d'examiner les titres qui les obligeaient ä effec-

tuer cette corvee. Mme Decoppet offrit la communication de

ces titres, tout en exprimant son etonnement au sujet de

cette pretention. En effet, peu de temps auparavant les gens
d'Essert avaient fait des demarches amiables pour s'affran-
chir ä prix d'argent des corvees de charrue. Le prix de

rachat demande par la dame d'Essert etait, disait-elle, tres
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modere et LL. EE. avaient approuve les tractations. Celles-ci

demeurerent sans resultat.
La revolution vaudoise trouva done ä Essert un terrain

bien prepare. Le 28 janvier 1798, un arbre de liberte fut
plante sur la place du village.

CONCLUSION

Au eimetiere d'Yverdon se voit encore une humble pierre
tombale sur laquelle on lit cette epitaphe non moins humble:

Lse Decoppet
NEE DE HENNEZEL

47

Cette inscription evoque tout un passe dejä bien loin de

nous, un regime ä jamais disparu.
Elle rappelle aussi le souvenir d'une famille illustre dont

plusieurs membres se distinguerent chez nous dans la magis-

trature, dans l'armee ou dans l'industrie.

Berne, decembre 1908.
Marc Henrioud.

ECOLES PR IMAI RES.

ENSEIGNEMENT MUTUEL

Sous ce titre nous trouvons dans une publication, editee

en 1831, des renseignements que nous croyons assez inte-
ressants pour etre reproduits. Nos lecteurs pourront se ren-
dre compte du chemin parcouru, pendant trois quarts de

siecle, dans un domaine qui touche au developpement et ä la

prosperite de nos populations.

*
* *

On appelle ecoles primaires Celles qui sont etablies et sou-
tenues aux frais des Communes et de l'Etat, et oü l'on
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